
2 janvier 1833

Exposé des motifs du projet de la loi sur l’Instruction primaire, présenté à la Chambre
des députés par M. le ministre secrétaire d’État à l’Instruction publique

[François] Guizot

Source : B.U., tome 3, p. 243-263. [Extraits].

Dans la présentation de son projet de loi, Guizot esquisse le portrait d’un « bon maître d’école » tel que doivent le former les
écoles normales qu’il veut imposer à chaque département. Il insiste également sur le rôle de l’État dans la surveillance des
écoles et dans le recrutement des instituteurs. 

[…]
Rien n’est plus sage assurément que de faire intervenir les pouvoirs locaux dans la surveillance de

l’instruction primaire, mais il n’est pas bon qu’ils y interviennent seuls, ou il faut bien savoir qu’on
livre alors l’instruction primaire à l’esprit de localité et à ses misères. Si on veut que le maître d’école
soit  utile,  il  faut  qu’il  soit  respecté ;  et  pour  qu’il  soit  respecté,  il  faut  qu’il  ait  le  caractère  d’un
fonctionnaire de l’État, surveillé sans doute par le pouvoir communal, mais sans être uniquement sous
sa main, et relevant d’une autorité plus générale.

[…]
Il ne peut y avoir qu’une seule opinion sur la nécessité d’ôter à l’instituteur primaire l’humiliation et

le souci d’aller recueillir lui-même la rétribution de ses élèves et de la réclamer en justice, et  sur
l’utilité et la convenance de faire recouvrer cette rétribution dans les mêmes formes et par les mêmes
voies  que les  autres  contributions  publiques.  Ainsi  l’instituteur  primaire  est  élevé au rang qui  lui
appartient, celui de fonctionnaire de l’État.

Mais tous ces soins, tous ces sacrifices seraient inutiles si nous ne parvenions à procurer à l’école
publique, ainsi constituée, un maître capable, digne de la noble mission d’instituteur du peuple. On ne
saurait trop le répéter, Messieurs, autant vaut le maître, autant vaut l’école elle-même. Et quel heureux
ensemble de qualités ne faut-il pas pour faire un bon maître d’école ! Un bon maître d’école est un
homme qui doit en savoir beaucoup plus qu’il n’en enseigne, afin de l’enseigner avec intelligence et
avec goût ;  qui  doit  vivre  dans une humble sphère,  et  qui  pourtant  doit  avoir  l’âme élevée,  pour
conserver  cette  dignité  de sentiments  et  même de manières  sans  laquelle  il  n’obtiendra  jamais  le
respect et la confiance des familles ; qui doit posséder un rare mélange de douceur et de fermeté, car il
est  l’inférieur  de  bien  du  monde  dans  une  commune,  et  il  ne  doit  être  le  serviteur  dégradé  de
personne ; n’ignorant pas ses droits, pensant beaucoup plus à ses devoirs ; donnant à tous l’exemple,
servant à tous de conseiller ; surtout ne cherchant point à sortir de son état ; content de sa situation
parce qu’il y fait du bien ; décidé à vivre et à mourir dans le sein de l’école, au service de l’instruction
primaire,  qui  est  pour  lui  le  service  de  Dieu  et  des  hommes.  Faire  des  maîtres,  Messieurs,  qui
approchent un pareil modèle, est une tâche difficile, et cependant il faut y réussir, ou nous n’avons rien
fait pour l’instruction primaire. 

Un mauvais maître d’école, comme un mauvais curé, comme un mauvais maire, est un fléau pour
une commune. Nous sommes bien réduits à nous contenter très souvent de maîtres médiocres ; mais il
faut  tâcher  d’en  former  de  bons ;  et  pour  cela,  Messieurs,  des  écoles  normales  primaires  sont
indispensables. L’instruction secondaire est sortie de ses ruines, elle a été fondée en France le jour où,
recueillant une grande pensée de la révolution, la simplifiant et l’organisant, Napoléon créa l’École
normale centrale de Paris. Il faut appliquer à l’instruction primaire cette idée simple et féconde. Aussi
nous vous proposons, d’établir une école normale primaire par département. Mais quelle que soit la
confiance que nous inspirent  ces  établissements,  ils  ne  conféreront  pas  à  leurs  élèves  le  droit  de
devenir  instituteurs  communaux,  si  ceux-ci  comme  tous  les  autres  citoyens,  n’obtiennent,  après
examen,  le  brevet  de  capacité  pour  l’un  ou  l’autre  degré  de  l’instruction  primaire  auquel  ils  se
destinent.

[…]
Nous affirmons ici, en toute conscience, que c’est à l’intervention active et éclairée de ces agents

supérieurs  du ministère de l’Instruction publique,  qu’est  due la  plus grande partie des progrès  de
l’instruction primaire pendant ces derniers temps. Supprimer cette intervention, ce serait rendre l’État
absolument  étranger  à  l’instruction  primaire,  la  replacer  sous  l’empire  exclusif  du  principe  local,



revenir par une marche rétrograde à l’enfance de l’art, arrêter tous progrès, et, en ôtant à la puissance
publique ses moyens les plus efficaces, la dégager aussi de sa responsabilité. 

C’est  encore  à  l’autorité  supérieure  qu’il  appartient  de  nommer  les  membres  des  commissions
chargées de faire les examens pour l’obtention de brevets de capacité, ainsi que les examens d’entrée
et de sortie des écoles normales primaires. Remarquez-le bien, Messieurs, il ne s’agit plus ici d’une
surveillance matérielle ou morale, ni d’apprécier l’aptitude générale d’un candidat et de le juger sous
quelques rapports de convenance ou de discipline ; il s’agit d’une affaire toute spéciale, d’une œuvre
de métier, s’il m’est permis de m’exprimer ainsi. D’abord cette opération exige, à certaines époques de
l’année, beaucoup plus de temps, de suite et de patience qu’on n’en peut raisonnablement demander et
attendre de personnes du monde comme les membres du conseil d’arrondissement et de département,
ou d’hommes très occupés et nécessairement attachés à leur localité comme les membres du conseil
municipal. Ensuite il faut ici des connaissances positives et techniques sur les diverses matières dont
se compose l’examen ; et il ne suffit pas d’avoir ces connaissances, il faut encore avoir prouvé qu’on
les  a,  afin  d’apporter  à  ces  examens  l’autorité  suffisante.  Voilà  pourquoi  les  membres  de  cette
commission devront être, au moins en grande partie, des hommes spéciaux, des gens d’école ; comme,
dans un degré  supérieur, ce  sont  aussi  des  hommes spéciaux qui  sont  chargés  des  examens pour
l’obtention des brevets du baccalauréat dans les lettres et dans les sciences, brevets qui ouvrent la
porte de toutes les professions savantes. Il est évident que l’instruction primaire tout entière repose sur
ces examens. Supposez qu’on y mette un peu de négligence ou de complaisance, ou d’ignorance, et
c’en est fait de l’instruction primaire. Il importe donc de composer ces commissions d’examen avec la
sévérité la plus scrupuleuse, et de n’y appeler que des gens versés dans la matière. Or, ce choix, qui est
en état de le mieux faire que le ministre de l’Instruction publique ? Le lui enlever et lui demander
compte ensuite des progrès de l’instruction primaire, serait une contradiction trop manifeste et trop
choquante, pour que nous puissions la redouter de votre loyauté et de vos lumières.

[…]
Vous le savez, Messieurs, l’instruction primaire est tout entière dans les écoles normales primaires.

Ses progrès se mesurent sur ceux de ces établissements. L’empire, qui le premier prononça le nom
d’école normale primaire, en laissa une seule. La restauration en ajouta cinq ou six. Nous, Messieurs,
en deux années, nous avons perfectionné celles-là, dont quelques-unes étaient dans l’enfance, et nous
en avons créé  plus  de trente,  dont  une vingtaine sont  en plein exercice,  et  forment,  dans chaque
département un vaste foyer de lumières pour l’instruction du peuple.

[…]


